
Le ministère vient de dévoiler un projet d’organisation pour la terminale bac pro à 
compter de la prochaine rentrée. Rien de nouveau : c’est une énième attaque en règle contre 
le lycée pro, ses élèves et ses personnels.

En terminale le parcours en commun stopperait dès le mois de mars. Pas de PFMP 
(Période de Formation en Milieu Professionnel) sur cette période mais les élèves passeront les 
épreuves des disciplines en CCF (Contrôle en cours de Formation, qui concerne les maths-
sciences, LV1 et LV2, arts appliqués, EPS). En mars le ministère impose ce sur quoi il vient de 
renoncer pour le lycée général et technique : les épreuves anticipées (épreuves ponctuelles de 
français, histoire-géo-emc, éco-gestion, éco-droit).

Les élèves auraient 6 semaines de PFMP  d’avril à mai. Ils passeraient en suite les 
épreuves ponctuelles en enseignement professionnel, ainsi que les derniers CCF de ces 

disciplines.
L’individualisation des parcours avec au choix sur la période mai-juin  : un parcours 

PFMP (6 semaines supplémentaires) ou un parcours poursuite d’études (travail sur les 
compétences psychosociales, consolidation des fondamentaux, méthodologie).

Début juillet, les élèves passeraient l’oral du chef-d’œuvre et les épreuves de PSE.

Ce que propose le ministère, c’est à nouveau une diminution des enseignements ! Avec 
la gratification des PFMP, on peut logiquement imaginer qu’une majorité d’élèves choisirait le 
parcours insertion professionnelle avec les 6 semaines de PFMP supplémentaires. A nouveau 
c’est moins d’école pour les élèves les plus fragiles scolairement. C’est une perte de savoirs et 
de savoir-faire pour des élèves majoritairement issu·es de milieux défavorisés qui se voient 
encore davantage assigné·es aux études courtes sans possibilité de poursuite ou de reprise 
future d’études supérieures.

Eloigné·es du lycée avec stages d’avril à mai, accolés à des vacances scolaires, les élèves 

passeraient leurs épreuves professionnelles sans préparation. Ils passeraient leurs oraux de 
chef-d’œuvre et l’épreuve de PSE en juillet alors que les cours auraient cessé en mars… On ne 
pourrait pas faire mieux pour accentuer le décrochage scolaire et entraîner une baisse de 
la réussite aux examens… 



La période d’avril à mai ressemblerait à un véritable calvaire pour les personnels 
devant certifier à tour de bras les élèves des LP, ceux·celles des CFA, tout en assurant le suivi et 
en évaluant les élèves en PFMP. Concernant la grille horaire, le ministère souhaite augmenter le 
volume annuel de certaines disciplines (français, maths, histoire-géo-emc), mais au final il 
s’agirait de déshabiller Pierre pour habiller Paul.

Calendrier bouleversé, individualisation des parcours des élèves… C’est à nouveau 
l’annualisation du temps de travail des PLP qui apparaît à l’horizon.


